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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL SYNDICAL

N° CS-2024-26

Séance du 17 juin 2024

L'an deux mille-vingt-quatre, le douze juin à dix-huit heures, se sont réunis dans la salle de réunion du 
SIEGA les membres du Conseil Syndical du SIAGA, sous la présidence de Jean-Louis Reynaud, Président 
en exercice, dûment convoqués le sept juin deux mille vingt-quatre.
Cette assemblée n'a pas pu délibérer du fait que le quorum n’a pas été obtenu.
Aussi, le conseil syndical s'est réuni lors d'un second conseil syndical, l'an deux mille-vingt-quatre, le dix- 
sept juin à dix heures trente, sous la présidence de Jean-Louis Reynaud, Président en exercice, dûment 
convoqués le treize juin deux-mille-vingt-quatre.
Pour cette seconde réunion, il n’y a pas obligation de quorum.

Monsieur Alain Perrot a été désigné secrétaire de séance.

Présents : Formant la majorité des membres en exercice.

Nom

Monsieur Freddy REY
Madame Nadine 
REUX
Monsieur Williams 
DUFOUR
Monsieur Daniel 
BATON
Monsieur Fabien 
GALLICE
Monsieur Éric 
PHILIPPE
Monsieur Jean-Louis 
REYNAUD
Monsieur Raymond 
VAGNON
Monsieur Mathias 
LAVOLE
Monsieur GENTIL 
Pascal

Présent Absent Excusé Pouvoir 
à Nom Présent Absent Excusé

X

1 Madame Dominique 
COMBAZ

Monsieur Alain PERROT

Monsieur Bertrand PUGNOT

Madame Evelyne LABRUDE

Monsieur Pierre FAYARD

Monsieur Roger JOURNET

Monsieur Marc GAUTIER

Monsieur Robert EYRAUD 
Monsieur Stéphane 
GUSMEROLI

Monsieur BOURDIER Gilles

X

Pouvoir à

Objet : Suppression de poste chargé(e) de communication et sensibilisation sur les milieux 
aquatiques

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment son article L. 332-24, L.332-25 et L 332-26
Vu le tableau des effectifs existants
Vu l'avis favorable du Comité Technique Paritaire du 23 avril 2024

Le Président rappelle à l'assemblée :

Conformément à l'article L313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement.
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SIAGA
/ Rivière Guiers ]

ll appartient donc à l'organe délibérant de la collectivité de fixer l’effectif des emplois à temps complet 
et non complet nécessaires au fonctionnement des services.

- le grade correspondant à l'emploi supprimé,

Considérant le tableau des emplois adopté par le Conseil Syndical) en date du 20 mars 2024

Considérant la nécessité de supprimer l'emploi correspondant au grade de technicien, en raison de 
l’augmentation du temps de travail par la création d'un poste à 80%,

Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical, décide

- De la suppression d'un emploi correspondant au grade de technicien, non permanent à temps non 
complet à raison de 17.50 heures hebdomadaires pour exercer les fonctions de chargé de mission 
communication.

Le tableau des emplois sera modifié à compter du 12/06/2024,

Filière : Technique,

Cadre d'emploi : catégorie B,

Grade : technicien

- ancien effectif : 1

- nouvel effectif : 1

Après en avoir délibéré, le Conseil Syndical, approuve à l'unanimité

Fait et délibéré en séance,

Le secrétaire de séance 
Alain Perrot

Le Président 
Jean-Louis Reynaud
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“As «

Publiée le : 17/06/2024
Transmise au Représentant de l'État le : 17/06/2024
M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut faire l'objet 
d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Grenoble 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et 
sa transmission aux services de l'État.
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